
 

 

 

Écrire en majuscule SVP

 

 

Conditions générales de l’association F.L.J.E.P.

Le montant intégral des cours de l’année est à remettre lors de l’inscription

Possibilité d’échelonner les paiements par chèques uniquement, jusqu’à 10 mensualités à remettre lors de 
l’inscription.

Le paiement en espèce n’est pas fractionnable et est à remettre en totalité lors de l’inscription.

Le paiement des cours est dû pour l’année entière, même en cas de désistement de l’élève, sauf conditions 
énoncées à l’article IV du règlement intérieur.

Nous acceptons les « CARTES TATTOO » et les « CHÈQUES VACANCES »

Tous les cours ont lieu au 81, rue du Carrousel 38870 Saint-Siméon-de-Bressieux, de septembre à juin, hors  
vacances scolaires, à raison de 31 séances.

Les chaussures ne sont pas autorisées dans la salle de danse, prévoir des chaussons adaptés, chaussettes ou pieds 
nus.
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81 rue du Carrousel
38870 Saint-Siméon de Bressieux
SIRET : 38051789600011
Agrément JEP N° 38.19.238

 Nom de l’élève :                                                        Prénom :                                            Date de naissance :

 Représentant(e) légal(e)
 Nom :                                                                         Prénom :                                            Tél portable :
                                                                                                                                           
                                                                                                                                               Tél fixe :
 E-mail : 
 (confirmer votre adresse mail en la transmettant à fljep@yahoo.fr)

 Adresse

 Code postal :                                  Ville :

 N° et rue :                              

DROIT À L’IMAGE
(Rayer les mentions inutiles)

J’autorise l’association F.L.J.E.P. à utiliser l’image de l’élèves sur :

 Le site internet de l’association...………………………………………………………………………………….Oui / Non 

 La page Facebook de l’association………………………………………………………………………………...Oui / Non

 Les publications : bulletins municipaux / flyers et autres documents édités par le F.L.J.E.P. …………………………….  Oui / Non

ASSURANCE
Nous transmettre votre attestation à jour SVP (Par E-Mail ou papier)

  Responsabilité civile extra-scolaire : Oui / Non                                          Individuelle civile extra-scolaire :      Oui / Non

  N° de police :                                                                                               N° de police :

  Compagnie :                                                                                                 Compagnie :

Préinscription □
Inscription      □
Réinscription □

Fiche individuelle d’inscription aux cours d’«Éveil musique/danse» 
                                                            

                              Année scolaire 2024-2025
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CONDITIONS TARIFAIRES

Adhésion obligatoire par famille : ……………………………………………………………………………..24 €

Tarif annuel des cours hors adhésion :

Les cours sont collectifs

- Éveil enfants de 4 à 6 ans : 3/4 heure / semaine par groupe de 5 enfants minimum ………………………….180 €

Mode de règlement à remettre le jour de l’inscription :

Chèques bancaires

…………………€

Chèques vacances

………………...€

Carte TATTOO

……………….€

Espèces

…………….€

ENGAGEMENT

Je, soussigné(e)      Nom :                                                          Prénom :

Atteste avoir reçu et pris connaissance du règlement intérieur de l’association F.L.J.E.P.

Atteste avoir pris connaissance des conditions générales de l’association

Écrire la mention « Lu et approuvé » ……………………………………………..

Fait à Saint-Siméon-de-Bressieux

Le :

SIGNATURE :
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TOTAL : ………………..€

Septembre □ Octobre □ Novembre □ Décembre □ Janvier □ Février □ Mars □ Avril □ Mai □ Juin □

Paiement en plusieurs chèques bancaires, cochez les mois souhaités d’encaissement (le premier intervient vers le 20 septembre)
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